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Une culture 
de prévention 

des TMS
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Par Luc Dupont

« Nous souhaitons désormais que 

la prise en charge de la prévention 

des troubles musculosquelettiques 

(TMS) soit plus largement assumée 

par les milieux de travail. Bien 

sûr, nos inspecteurs veilleront 

toujours au grain, mais nous 

voulons encourager de plus 

en plus les milieux de travail à 

s’approprier cette dimension. 

Aussi sommes-nous prêts à les 

soutenir en les outillant encore 

davantage. Nous voulons soutenir 

l’acquisition, au cœur même des 

milieux de travail, d’une culture 

de prévention des TMS », affirme 

Johanne Prévost, conseillère en 

prévention à la CSST.
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bursite, tendinite, épicondylite, etc. - 
qui, lorsqu’elle sera là, sera alors bien 
longue à chasser de l’articulation où elle 
a fait son nid… 

Caroline Bilodeau, ergonome de 
l’APSSAP, appuie ces dires. « Prévenir, 
c’est agir sur l’activité du travail avant 
l’apparition des douleurs. Car une fois 
le processus de lésions musculaires en-
clenché, il est effectivement ardu de s’en 
départir. D’où l’importance de prévenir 
et d’agir très rapidement dès le premier 
signe d’alarme « douleur », aussi minime 
soit-il. Il faut cibler les causes et trou-
ver en équipe des pistes de solution. » 

TMS : une préoccupation pour tous
Qui sait qu’aux États-Unis, sur les  
45 milliards de débours annuels liés aux 
TMS, 13 milliards seulement sont 
consacrés aux indemnités et aux frais 
médicaux ? Où vont alors les autres  
32 milliards de dollars ? Ils s’inscrivent 
dramatiquement dans la colonne liée 
aux pertes de production, à la baisse de 
productivité, aux coûts de formation du 
personnel de remplacement et aux heu-
res supplémentaires ; ils en viennent à 

constituer cet énorme fardeau que se 
partagent ultimement tous les em-
ployeurs et l’ensemble de la société. 
Quand on sait qu’une simple tendinite 
à l’épaule signifie une absence moyenne 
de 57,8 jours sur le plancher de l’usine, 
il y a de quoi miner profondément l’or-
ganisation d’une entreprise, si soudain 
un des procédés de la production se met 
à produire des tendinites à répéti-
tion… 

L’auteur P. Dorman, cité dans le  
Manuel d’hygiène du travail (Modulo-
Griffon, 2004), note qu’en général « les 
entreprises qui ne réussissent pas à es-
timer correctement les coûts qu’elles en-
courent pour leurs mauvaises conditions 
de travail conservent la fausse impres-
sion qu’il y a peu de raisons valables de 
les améliorer. Selon lui, ces entreprises 
nuisent sans le savoir à leur compétiti-
vité, à leur santé économique ainsi qu’à 
celle de leur propre personnel. »

En avril 2009, le ministère du Travail 
de l’Ontario a fait un contrôle éclair 
dans des lieux de travail. Ses inspec-
teurs ont visité 1593 entreprises - liées 
aux secteurs de la construction, de l’in-
dustrie, des services de santé et de l’ex-
ploitation minière -, pour y relever des 
dangers qui pourraient donner lieu à 
des TMS. Ils ont délivré 4541 ordonnan-
ces aux termes de la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail. De ces ordonnan-
ces, 601 concernaient les TMS. 
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« C’est pourtant en quelque sorte une 
fausse croyance, poursuit-elle. En géné-
ral, la posture n’est pas un choix 
conscient.  C’est davantage une adapta-
tion inconsciente à un environnement 
ou une tâche. Les ergonomes s’y inté-
ressent parce qu’elle est un facteur ré-
vélateur, comme d’autres facteurs 
d’ailleurs (force appliquée, répétition, 
vibrations, froid, etc.), de la présence 
d’un risque de TMS. La posture peut in-
diquer des lacunes, par exemple dans 
l’aménagement d’un poste ou de son 
éclairage, ou une exigence de précision 
mal soutenue par l’outil de travail. Une 
démarche de prévention s’appliquera à 
corriger non pas la posture comme telle 
mais ce qui cause une posture contrai-
gnante. Cela demande une analyse du 
travail. » 

Adopter (une posture) ou adapter 
(un poste de travail) : il suffit parfois de 
bien peu de choses, ici une simple 
voyelle, pour éviter la métabolisation 
longue et lente d’une lésion musculo-
squelettique qui se développera insi-
dieusement, qui demeurera longtemps 
muette, une de ces lésions en « ite » - 

« Est-ce que ma posture est bonne ? Est-ce que je fais quelque 
chose de pas correct ? » « J’espère que je suis placée correcte-
ment, viendrais-tu voir ma position ? » « J’entends parfois ces 
commentaires au sujet de la posture », dit Johanne Prévost,  
ergonome certifiée CCPE, conseillère spécialiste en prévention 
à la Direction générale de la prévention-inspection et du parte-
nariat de la CSST. 
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des correctifs, et un soutien immédiat 
est prévu pour le travailleur blessé. Mais 
lorsqu’apparaissent les TMS dans les 
entreprises, c’est quelque chose de bien 
moins connu… », dit Yves St-Jacques, 
ergonome à l’ASPHME, l’Association 
sectorielle paritaire pour la santé et la 
sécurité du secteur de la fabrication de 
produits de métal, de la fabrication de 
produits électriques et des industries de 
l’habillement. 

De fait, à qui n’est pas sensibilisé à 
leur façon de se développer et de se ma-
nifester parfois soudainement, les TMS 
peuvent paraître étranges. En effet, 
comment peut « naître » une lésion mus-
culosquelettique chez beaucoup d’em-
ployés simultanément, « alors qu’hier, il 
n’existait encore rien », diront pourtant 
en toute bonne foi bien des contremaî-
tres ? 

Lieu : un atelier de couture montréa-
lais. On vient d’y embaucher beaucoup 
de monde d’un coup, sans avoir consa-
cré beaucoup de temps à la formation. 
À la fin de la journée, une couturière 
avoue une douleur au coude. Une autre 
dit : « Moi aussi ; j’en parlais pas parce 
que je pensais que c’était à cause de 
mon âge… » Peu de temps après, on se 
rend aussi compte que les malaises tou-
chent les nouvelles travailleuses. Et le 
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contremaître de dire : « Mais hier en-
core il n’y avait rien… » (silence). Ques-
tion : « Est-ce que le mécanicien est 
venu régler la hauteur des postes de tra-
vail et la pédale de la machine des nou-
velles travailleuses ? » se demande tout à 
coup le contremaître. Effectivement, 
c’est là que le bât blesse ! Voulant faire 
trop vite, on a oublié l’essentiel. 

« Le travail d’une couturière est très 
statique, dit Yves St-Jacques. Il faut fi-
ger le corps dans l’espace, si l’on veut 
que les gestes aient la précision vou-
lue… Si la travailleuse est mal assise, ça 
peut entraîner des positions qui ne fa-
vorisent pas aussi bien l’apport du sang 
(donc d’oxygène) à certaines parties de 
son corps. S’ensuit rapidement une fa-
tigue musculaire. Ce qui s’est passé à 
l’atelier, c’est que, par un effet d’entraî-
nement, les malaises ressentis – mais 
tus – par plusieurs travailleuses ont sou-
dain été révélés.

« C’est comme cet hôpital où on avait 
informatisé les postes des infirmières 
qui, jusque-là, avaient toujours consigné 
leurs données à la main, dit pour sa part 
Jocelyn Villeneuve, ergonome à l’ASST-

Au Québec, de fait, les troubles mus-
culosquelettiques comptent pour envi-
ron 32 000 lésions professionnelles par 
année – 33 000 en Ontario (chiffre de 
2009). Ils représentent le tiers des lé-
sions indemnisées par la CSST. Les 
troubles musculosquelettiques se si-
tuent au 1er rang des maladies et des ac-
cidents pour ce qui est de la fréquence. 
Les TMS sont une réalité typique de la 
plupart des pays industrialisés.

Préoccupée avec raison d’une telle si-
tuation, la CSST, au cours des dernières 
années, a conçu une stratégie de préven-
tion des TMS. Elle fait la promotion de 
mesures de prévention pour les activités 
de manutention. À cet effet, elle a créé, 
avec l’IRSST et ses partenaires, le Ré-
seau d’échanges sur la manutention 
(voir p. 13). Un autre volet est la pro-
motion d’outils propres à des secteurs 
d’activité économique dont la fréquence 
de TMS est élevée. 

Lésions chez les couturières et 
les infirmières
« Généralement, les entreprises sont 
bien préparées à intervenir lorsque des 
accidents surviennent – coupures, brû-
lures, fractures… Une démarche est 
déjà déterminée, avec des outils d’ana-
lyse pour proposer et mettre en place 
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Les régions corporelles 
concernées par les TMS sont 
les articulations comme, par 
exemple, le cou, l’épaule, le 
coude, le poignet et le dos.

Selon Yves St-Jacques, «le travail d’une couturière 
est très statique. Si la travailleuse est mal assise, ça 
peut entraîner des positions qui ne favorisent pas 
aussi bien l’apport du sang à certaines parties du 
corps. S’ensuit rapidement une fatigue musculaire.»
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SAS (Association paritaire pour la santé 
et la sécurité du travail du secteur affai-
res sociales). L’une d’entre elles a 
contacté une épicondylite aux deux cou-
des, au point de ne plus être capable de 
porter des sacs d’épicerie. Que s’était-il 
passé, au fait ? L’infirmière avait hérité 
d’un meuble d’ordinateur dont le petit 
tiroir rétractable était très instable, si 
bien qu’elle devait fournir un effort 
constant pour l’empêcher de se dérober. 
Dans cet établissement, on s’était limité 
à installer les nouveaux ordinateurs, 
sans se soucier de l’ergonomie des pos-
tes de travail. »

Malheureusement, trop de gens 
oublient ou ignorent l’importance de 
s’assurer de l’ergonomie des postes 
avant de faire des achats ou d’apporter 
des modifications. Pourtant, des coûts 
directs et indirects sont liés à ces modi-
fications. Une fois l’investissement de 
base réalisé, il peut s’avérer difficile 

d’obtenir un budget pour apporter les 
correctifs voulus.

Le rôle des ASP
Les associations sectorielles paritaires 
(ASP) proposent différents types de ser-
vices dont celui de soutenir les entrepri-
ses dans la prise en charge de la 
prévention de lésions musculaires com-
prenant les TMS. La première interven-
tion d’une ASP consiste à sensibiliser les 
entreprises de son secteur. Le conseiller 
de l’ASP peut donc proposer de la for-
mation qui soit aussi bien de nature gé-
nérale que spécifique ou guider dans 
tout changement visant l’activité du tra-
vail (organisationnel, aménagement, 
ameublement, outil, méthode, etc). Ces 
changements, bien adaptés au travail 
réel, contribueront significativement à 
la prévention des lésions musculaires.

Afin de parvenir à résoudre la ou les 
causes d’un problème, l’ASP travaille en 

collaboration avec le comité de 
santé et de sécurité de l’entre-
prise pour entreprendre une dé-
marche paritaire. C’est là le 
deuxième degré d’intervention 
possible. 
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« Peu d’entreprises au Québec ont 
des programmes de prévention des 
TMS. On intervient plutôt ponctuelle-
ment, sur tel ou tel poste, souvent après 
que des travailleurs ont contracté des 
TMS et qu’ils s’en plaignent. Et comme 
il n’est pas rare qu’aucun mécanisme de 
suivi ne soit prévu, il arrive qu’un poste 
ayant déjà fait l’objet d’une interven-
tion resurgisse sans cesse, dit Yves  
St-Jacques. Quand j’ai de telles deman-
des, l’image qui me vient à l’esprit est 
celle d’un pompier qui doit éteindre un 
feu, mais qui se trouve derrière un py-
romane qui le devance, allumant sans 
cesse d’autres feux. Une entreprise, c’est 
comme un organisme vivant : il s’agit 
qu’un seul élément change pour que ça 
modifie, par voie de conséquence, 
d’autres dimensions, qui peuvent très 
bien être des éléments de santé et de sé-
curité. » Il existe souvent des liens sys-
témiques entre un poste de travail et 
d’autres fonctions de l’entreprise. Par 
exemple, une opération à un poste vient 
récupérer un défaut dans la matière pre-
mière ou encore, vient participer au 
contrôle de la qualité. Plusieurs fonc-
tions de l’entreprise sont susceptibles 
d’être impliquées : la production, le 
contrôle de qualité, l’ingénierie, les res-
sources humaines ou les achats. « Dans 
un abattoir par exemple, explique  
Johanne Prévost, les gants achetés pour 
les désosseurs au poste d’écouenneuse 
étaient trop grands, le bout des doigts dé-
passait. Les désosseurs contractaient beau-

Prévention au travail

Pour la découpe industrielle de la viande, il faut un 
couteau bien coupant pour diminuer la force qu’on 
applique et prévenir les TMS. Ici, on voit le désosseur 
affiler son couteau en le glissant lentement sur un 
fusil d’affilage. Il affile ainsi son couteau une fois 
toutes les deux ou trois pièces de viande, soit 
environ une fois par minute. La formation à  
l’affilage du couteau est une mesure importante de 
prévention des TMS dans le secteur de l’abattage et 
de la transformation de la viande.

Les TMS constituent  
actuellement les  
pathologies profession-
nelles les plus  
répandues dans les pays  
industrialisés.
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coup les doigts et les mains pour attein-
dre la précision recherchée. Les ache-
teurs de l’abattoir commandaient une 
seule taille de gant sans savoir que cela 
générait des risques de TMS. Il peut être 
utile de savoir qu’une évaluation des ris-
ques de TMS et une analyse ergonomi-
que des déterminants font ressortir ces 
liens qui gagnent à être connus lorsque 
la correction du risque est entreprise. 

« Même s’il est reconnu que la pré-
vention des TMS implique un travail de 
correction du risque, il est moins connu 
qu’elle suppose aussi un travail de  
gestion, au sens d’une coordination et 
d’une vision d’ensemble pour assurer  
la cohérence des processus », ajoute  
Johanne Prévost.

Oui, coach !
Si des TMS surviennent dans un atelier 
de confection de vêtements, on peut sû-
rement en déduire la présence des fac-
teurs de risque suivants :  gestes 
répétitifs, postes mal adaptés ou peut-
être cadence trop élevée. TMS dans un 
entrepôt ? On diagnostiquera probable-
ment des lacunes dans la manutention. 
Mais TMS à l’hôpital ? Un indice : le 
poids des patients que l’on déplace peut 
osciller entre quelques dizaines de kilos 
et plus de 200 ! Avec, évidemment, un 
fort taux de TMS à la clé chez les infir-
mières, infirmières auxiliaires et prépo-
sés aux bénéficiaires. 

Philippe Côté, conseiller en santé et 
sécurité du travail, et Guy Boulanger, 
spécialiste en prévention des TMS, tous 

L’ergonomie 
de conception
Par Julie Mélançon

L’ergonome est souvent sollicité pour 
trouver des solutions à une problémati-
que au sein des entreprises (santé, hy-
giène du travail, sécurité, pénibilité). 
Mais son champ d’intervention peut 
s’élargir et s’orienter vers l’ergonomie de 
prévention : participation à la concep-
tion des unités de production ainsi que 
des produits, à l’organisation du travail 
dans les services, à la reconception 
d’équipements ou d’outils afin d’amélio-
rer la SST et d’accroître la producti-
vité. 

Dans certains cas, la correction des 
risques implique une reconception par-
tielle du processus ou de l’équipement 
de production. La gestion de projet vou-
dra documenter des scénarios de solu-
tion, de plus et moins grande envergure. 
Une telle démarche peut bénéficier de la 
consultation d’autres fonctions de l’en-
treprise (en particulier de la production 
et des travailleurs concernés), sur des 
scénarios de solution et des simulations 
avec les futurs équipements ou proces-
sus. C’est ce qui s’appelle l’ergonomie de 
conception, élaborée dans les années 
1980 par l’ergonome français François 
Daniellou, de l’Université de Bordeaux 
et reprise au Québec notamment par les 
ergonomes Él ise  Ledoux,  Marie  
Bellemare et Steve Vezeau.

L’APSAM propose d’ailleurs un bel 
outil découlant d’une approche d’ergo-
nomie de conception avec sa fiche tech-
nique no 53 – Le choix d’un chariot de 
bibliothèque. Cette fiche s’adresse à 
toute personne susceptible d’acheter un 
nouveau chariot de bibliothèque. Elle 
précise les critères pour choisir le 
meilleur type de chariot selon l’usage 
prévu et les caractéristiques de l’envi-
ronnement (allées étroites, présence de 
tapis, de pentes, etc.) entre autres. Le 
contenu de cette fiche a été conçu et va-
lidé par des usagers experts du milieu 
des bibliothèques.

Prévention au travail

Le coach PDSB, 
Guy Boulanger, 
de l’hôpital 
Charles-LeMoyne, 
enseigne directe-
ment auprès de la 
clientèle. Ici, on 
le voit avec deux 
soignantes qui 
tournent une  
patiente de 128 kg 
en manœuvrant 
avec l’alèse. 
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coûts occasionnés par les accidents du 
travail, notamment ceux liés au dépla-
cement des bénéficiaires, première 
cause de ces coûts, et la seconde quant 
à la fréquence. Mme Brassard, avec la 
collaboration de l’ASSTSAS, propose 
alors de créer un lifting team1. 

« À l’origine, on avait pensé à créer 
l’ESAM, dit Philippe Côté, c’est-à-dire 
une équipe spécialisée dans l’aide à la 
mobilisation des patients, une espèce 
d’équipe SWAT toujours prête à interve-
nir pour aider les infirmières et les pré-
posés à résoudre différents problèmes 
de déplacement de patients. Mais l’exis-
tence d’une équipe – c’est-à-dire de plu-
sieurs personnes qui demeurent en 
poste en attendant les appels – s’est avé-
rée rapidement difficile à justifier. »

De là est née une « structure » plus 
légère. L’équipe s’est transformée en un 
poste sous forme de projet au service de 
la santé et de la sécurité, baptisé coach 
PDSB, où un employé qui y est affecté 
se déplace sur demande partout dans 
l’hôpital.

« Mais attention, il ne faut pas me 
voir comme une deuxième paire de bras 
au bénéfice de celui ou celle qui en fait 
la demande, dit M. Boulanger. Mon rôle 
est de conseiller, enseigner, superviser ; 
en d’autres mots, aider l’employé à éva-
luer la situation, le regarder appliquer 
le conseil sur-le-champ, tout en supervi-
sant son geste. » « Ce projet attire le 
concret, précise Philippe Côté, l’ensei-
gnement se fait souvent au pied du lit 
avec le coach – il y a là un fort poten-
tiel de transfert des apprentissages ».

Le gros des demandes concerne le 
déplacement des personnes âgées ou 
obèses. « L’an passé, dit M. Boulanger, 
j’ai fait quelque 900 interventions. » Les 
plus fréquentes : transférer et glisser un 
patient, du lit à la civière, de lit à lit, de 
lit à fauteuil, de fauteuil à lit ; “remon-
ter” un bénéficiaire dans son lit ; accom-
pagner une personne à la marche. 

« En 2006, lorsqu’on a créé le pro-
gramme coach, on comptabilisait an-
nuellement à l’hôpital Charles-LeMoyne  
40 accidents du travail attribuables à 
des efforts excessifs (TMS) lors de la 
mobilisation des patients. Dès 2007, on 
a baissé à 29 ; puis à 26 en 2008 et à 21 
en 2009. C’est pas mal, n’est-ce pas ? » 
dit Philippe Côté. Après trois ans de ro-
dage… le poste de Coach PDSB vient 
d’être officialisé (printemps 2010).
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deux de l’hôpital Charles-LeMoyne à 
Longueuil, gèrent un programme de 
coaching PDSB qui existe depuis trois 
ans et qui donne des résultats magnifi-
ques. PDSB, pour Principes de – Dépla-
c e m e n t  –  S é c u r i t a i r e  –  ( d e s ) 
Bénéficiaires, nom du programme de 
formation de l’ASSTSAS.

La petite histoire commence il y a 
cinq ans. Mme Sylvie Brassard, an-
cienne conseillère en SST de l’hôpital, 
constate une hausse significative des 

Dos s i e r

Prévention des TMS : un OBJET de 
gestion
Lors du deuxième Congrès francophone 
sur les troubles musculosquelettiques 
tenu en juin 2008, François Daniellou a 
soutenu dans sa présentation que « les 
résultats de la recherche (Caroly et col., 
2008) mettent notamment en évidence 
le “débordement organisationnel” 
comme un facteur majeur d’apparition 
des TMS. Ils soulignent également les 
effets négatifs de certaines modes ma-
nagériales (Kaizen, Hoshin, lean pro-
duction), ou en tout cas de leur forme 
de mise en œuvre. Ces constats condui-
sent à préciser certaines des conditions 
nécessaires à une prévention durable.» 
Selon Geneviève Baril-Gingras, dans 
son article Interventions externes en 
santé et en sécurité du travail, « des étu-
des qui s’intéressent à l’efficacité des in-
terventions préventives mettent en 
évidence l’influence du contexte de cha-
que établissement sur le processus des 
interventions et sur leurs effets.»

Johanne Prévost fait écho aux pro-
pos de ces deux ergonomes quand elle 
déclare: « La prévention doit devenir un 
véritable objet de gestion, comme la 
production elle-même. Car la préven-
tion par les milieux de travail suppose 
une gestion d’activités de prévention, si-
tuée dans un cadre de gestion et une 
structure, auxquels sont allouées des 
ressources. Une telle gestion de la pré-
vention engage un processus de planifi-
cation, de suivi et de révision, qui doit 
s’intégrer au système de gestion de l’en-
treprise. »

 Et si le développement de la préven-
tion des TMS était non seulement un 
objet de gestion, mais également un ob-
jet de gestion participative ? L’ergonome 
Jocelyn Villeneuve (de l’ASSTSAS) réflé-
chit depuis un bon nombre d’années 
déjà à cette dimension. Sa réflexion 
s’appuie sur du concret : il a travaillé au 
nouveau centre hospitalier Pierre-Le 
Gardeur, à la nouvelle salle d’urgence de 
la Cité de la santé de Laval ; il collabo-
rera aussi bientôt aux deux mégahôpi-
taux de Montréal qui font couler tant 
d’encre, le CHUM et le CUSM. 

Depuis bientôt 20 ans, l’ASSTSAS  
offre un service spécialisé d’assistance 
ergonomique aux projets de rénovation/
construction des établissements du sec-
teur de la santé : le programme PARC 
(prévention-aménagement-rénovation-
construction). 

Les TMS sont très nombreux chez 
les infirmières, les infirmières-
auxilliaires et les préposés aux 
bénéficiaires. La raison ? Entre 
autres, le déplacement manuel 
des patients du lit à la civière, de 
lit à lit, du lit au fauteuil, du 
fauteuil roulant à la table de 
radiographie, etc. Les équipe-
ments de transfert sécuritaires 
et la formation du personnel 
sont des éléments clés de la 
prévention des TMS dans ce 
secteur.
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1 L’approche du Lifting team (ou Lift team) a été développée aux États-Unis. Elle consiste à spécialiser les tâches lourdes de transfert de patients. Des pré-
posés spécialement entraînés sont appelés sur leur téléavertisseur et ils relayent le personnel soignant lors des transferts complexes. Ils utilisent l’équi-
pement de transfert et forment le personnel.  
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Quand on parle de manutention, on 
pense tout de suite « entrepôt » et 
« transport de boîtes ». Pourtant, le mot 
est beaucoup plus inclusif, il recouvre, 
en fait, « tout déplacement de charges 
d’un endroit à un autre, exécuté unique-
ment avec la force physique d’une ou de 
plusieurs personnes ». Il vaut autant 
lorsqu’il s’agit de porter en équilibre des 
assiettes chaudes dans ses mains que 
pour soulever des sacs de terreau ou de 
farine. Il est aussi pertinent lorsqu’on 
l’applique aux infirmières et aux prépo-
sés aux bénéficiaires des hôpitaux, qui 
soutiennent et aident au déplacement 
des personnes malades, vieillissantes ou 
obèses. 

Comme souvent les TMS sont asso-
ciés aux multiples formes de manuten-
tion, la CSST et l’Institut de recherche 
Robert-Sauvé en santé et en sécurité du 
travail (IRSST) ont cru bon en 2008 de 
mettre sur pied le Réseau d’échanges 
sur la manutention (REM). La struc-
ture, qui regroupe aujourd’hui plus de 
300 adhérents, a comme objectif princi-
pal de favoriser l’échange d’information 
entre organisations et entreprises afin 
de contribuer à réduire les TMS (et 
autres lésions) liés à la manutention.

Premier colloque à  
Saint-Hyacinthe

Le 10 novembre dernier, à l’Hôtel des 
Seigneurs de Saint-Hyacinthe, avait lieu 
le tout premier colloque du REM. L’évé-
nement visait les employeurs, les tra-
vailleurs et leurs représentants, de 
même que tous les intervenants en santé 
et sécurité qui s’intéressent à la manu-

tention. On y a fait place tant aux avan-
cées de la recherche qu’aux actions 
menées auprès des entreprises pour les 
aider à intégrer la prévention aux divers 
postes de manutention.

André Plamondon, chercheur à 
l’IRSST, était au nombre des conféren-
ciers. Son sujet du jour : le manuten-
tionnaire d’expérience : un exemple 
à suivre. M. Plamondon a fait état 
d’une recherche où 15 manutentionnai-
res d’expérience et autant de manuten-
tionnaires novices avaient été invités au 
laboratoire de biomécanique/ergonomie 
de l’IRSST. Chacun devait exécuter, sous 
le regard des scientifiques, différentes 
tâches de manutention. Il s’est avéré 
que la posture des travailleurs expéri-
mentés était très différente de celle des 
novices, particulièrement pour soulever 
et déposer des caisses. Les spécialistes 
ont été amenés à conclure que les ma-
nutentionnaires d’expérience adoptent 
des postures qui constituent, en soi, des 
éléments majeurs de prévention des 
maux de dos. 

Johanne Prévost, de la CSST et  
Ronald Landry, ergonome consultant, 
ont aussi fait état lors de ce colloque 
d’un outil informatisé pouvant servir de 
guide aux entreprises pour le choix et 
l’achat d’équipements d’aide à la manu-
tention. Cet outil, qui sera rendu dispo-
nible en 2011 par la CSST, permettra de 
déterminer les équipements qui s’avè-
rent les plus pertinents, si on tient 
compte de la charge et du déplacement 
à effectuer. Cet outil d’aide au choix 
d’un équipement de manutention offrira 
également des conseils d’utilisation sé-
curitaire et des références.

Il existe plusieurs ressources pouvant 
vous aider à sécuriser la manutention 
dans les milieux de travail ; en plus de 
tenir un colloque, le REM publie un 
bulletin électronique et organise un  
déjeuner-causerie deux fois par an. La 
participation au réseau est gratuite. On 
s’y inscrit en écrivant à l’adresse sui-
vante : reseau.manutention@irsst.qc.ca. 

Pour en savoir plus sur le Réseau 
d’échanges sur la manutention, on 
peut aussi consulter le site Web de 
l’IRSST : http://www.irsst.qc.ca/ 
manutention/fr/reseau-d-echanges-
sur-la-manutention.html

Création du Réseau d’échanges sur la manutention (REM)

LES TMS ENTRE  
BONNES MAINS

Dans les expériences vécues par  
Jocelyn Villeneuve, les ergonomes font 
équipe avec les ingénieurs et les archi-
tectes, et aux côtés de ceux chargés de 
concevoir les espaces de travail (labora-
toires, chambres des patients, salle d’ur-
g e n c e ,  e t c . )  à  l ’ i n t é r i e u r  d e s 
établissements de santé. « La démarche 
est exigeante, mais elle en vaut la peine 
si on récolte à la clé la garantie de 
concevoir des postes de travail qu’on 
n’aura pas à corriger à grands frais dans 
les mois ou les années qui suivent, mi-
nimisant d’autant le risque de générer 
d’autres TMS. »

Ces analyses, à une échelle micro, 
fournissent des données essentielles aux 
aménagements de détail (p. ex. l’aména-
gement d’un poste infirmier ou de bu-
reau). Le programme PARC n’est pas un 
service d’approbation des plans. C’est 
un service d’ergonomie de conception. 
Nous n’intervenons sur les plans qu’avec 
des groupes d’utilisateurs (infirmières, 
médecins, personnel de bureau) qui 
peuvent expliquer le fonctionnement et 
la dynamique du travail.

« Dans l’interface entre ces divers ac-
teurs – les salariés et les représentants 
syndicaux, les gestionnaires, les archi-
tectes et les ingénieurs –, l’ergonome 
joue un rôle clé pour créer les condi-
tions nécessaires à une réelle participa-
tion des salariés », écrit-il à ce sujet dans 
un article paru dans la revue Objectif 
prévention.
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Outils généraux

Commission de la santé et de la sécurité 
du travail du Québec. (2005). Troubles 
musculosquelettiques, Guide d’évalua-
tion des risques, Méthode QEC. 24 p. 
(DC 200-698). Existe en version électro-
nique. [http://www.csst.qc.ca]

Commission de la santé et de la sécurité 
du travail du Québec. (2004). Troubles 
musculosquelettiques. Une démarche 
simple de prévention. 15 p. (DC 200-
1554) Existe en version électronique.  
[http://www.csst.qc.ca]

Commission de la santé et de la sécurité 
du travail du Québec, Régie régionale 
de la santé et des services sociaux de 
Montréal-Centre – Direction de la santé 
publique. (2000, réédité en 2009). Pour 
bien régler et bien aménager un poste de 
travail informatisé. Aide-mémoire. 2 p. 
(DC-200-614). Existe en version électro-
nique. [http://www.csst.qc.ca]

Par secteurs

Commission de la santé et de la sécurité 
du travail du Québec. (2008). La préven-
tion des troubles musculosquelettiques 
dans le secteur de l’agriculture, CSST et 
UPA, 26 p. (DC-300-1002). Existe en ver-
sion électronique. 
[http://www.csst.qc.ca] 

Commission de la santé et de la sécurité 
du travail du Québec. (2005). Prévenir 
les troubles musculosquelettiques chez 
les préposé(e)s aux chambres. 18 p. (DC 
200-692) Existe en version électronique. 
[http://www.csst.qc.ca]

Commission de la santé et de la sécurité 
du travail du Québec. (2004). Aménage-
ment des postes de travail des caissières 
dans les supermarchés. Guide. 54 p. (DC 
200-16228). Existe en version électroni-
que. [http://www.csst.qc.ca]

Commission de la santé et de la sécurité 
du travail du Québec, Institut de recher-
che Robert-Sauvé sur la santé et la sé-
curité du travail du Québec, Association 
paritaire pour la santé et la sécurité du 
travail, secteur des affaires municipales. 
(2004). La bibliothèque publique, un lieu 
de travail. L’ergonomie appliquée à un 
projet d’aménagement de comptoir de ser-
vice. 89 p. (DC 200-16146). Existe en 
version électronique. 
[http://www.csst.qc.ca]

Commission de la santé et de la sécurité 
du travail du Québec, Association pari-
taire pour la santé et la sécurité du tra-
vail, secteur des affaires municipales. 
(2002). La santé et la sécurité du travail 
dans les bibliothèques. Où en sommes-
nous ? Parlons-en ! 
Vidéo, durée 12 min. 45 s.

Prévenir les TMS grâce à un coffre d’outils  
déjà bien garni
La CSST a déjà à son actif plusieurs guides de prévention des TMS 
dans des secteurs comme l’agriculture, les bibliothèques, les super-
marchés, les hôtels et les boulangeries.

Et demain ?
Et qu’est-ce qui sera prochainement 
dans la mire de la CSST en matière de 
prévention des TMS ? Le déploiement 
d’efforts ciblés de prévention des TMS 
se fera progressivement, d’abord par 
une sensibilisation des employeurs à la 
problématique des TMS liée à la manu-
tention et à la nécessité de leur prise en 
charge. Les employeurs devront s’enga-
ger à réduire les risques en fournissant 
des équipements mécaniques lorsque le 
déplacement ou le soulèvement de la 
charge compromettent la sécurité des 
travailleurs, en limitant la charge et la 
fréquence des manipulations d’objets et 
en formant les travailleurs à des prati-
ques sécuritaires de manutention. Ils 
pourront bien sûr compter sur le sou-
tien des inspecteurs, des ASP et des mu-
tuelles de prévention.

Le déploiement d’efforts ciblés de 
prévention sur les TMS se veut une 
continuité d’une façon de faire déjà bien 
établie à la CSST, soit celle des plans 
d’action, qui a fait et continue de faire ses 
preuves, notamment auprès de la clien-
tèle du secteur de la construction.PT

La consultation entre collègues gagne à être réalisée dans un aménagement favorable à 
l’échange. Un tel aménagement sera dépourvu d’obstacles physiques et il sera confortable. Des 
surfaces de travail permettant de s’installer côte à côte éviteront les rotations du dos ou du 
cou, les bordures arrondies permettront d’appuyer confortablement les avant-bras, un dé-
gagement sous la surface permettra de s’approcher ou de s’asseoir sans se cogner les genoux.
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